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L'on a déjà toutes les
peines du monde pour
venir à bout des déchets
ménagers. Voilà qu'il faut
rajouter à ce déborde-
ment, les résidus des appa-
reils électroniques divers à
la toxicité inestimable sous
les tropiques. Mais une fois
encore, l'Etat n'a pas prévu
que cette déferlante allait
lui retomber dessus. Du
coup, le secteur privé tente
tant bien que mal d'organi-
ser la collecte dans un
contexte où les mentalités
n'ont pas encore pris
conscience de l'ampleur
du danger.

FOIRE américaine desordinateurs derrière lacathédrale Sainte-Marie,il est 14 heures. À l'inté-rieur du bâtiment, denombreux employéss'affairent. La boîte vientde recevoir un impor-tant lot de matériel : cla-viers d'ordinateurs etleurs câbles s'enlacentdans de grands cartons.Hommes et femmes s'at-tellent à ranger ce qu'ilfaut à sa place. Manquede chance, le patronn'est pas là pour répon-dre à la question de sa-voir qu'est ce qu'il faitdes invendus et des ap-pareils défectueux issusde son commerce devente d'ordinateursd'occasion. Les travail-leurs nous suggèrent delaisser une carte de vi-site pour qu'il nous re-contacte le momentvenu. Peine perdue, ilsne le feront jamais. Plus loin, au quartierAtong-Abè, un autrevendeur d'appareilsélectroniques d'occasionassure mordicus qu'il nejette rien: ''Mes invendus
et autres résidus sont ra-
chetés par des arran-
geurs d'appareils''. Cesarrangeurs, nous n'au-rons ni leurs noms nileurs contacts, pour leurposer à eux aussi cettequestion: ''Que faites-
vous des résidus de vos
appareils électro-
niques?''. Nous poussonsnotre opérateur, rechi-

gnant, à ses derniers re-tranchements en lui de-mandant si lors del'ouverture de son com-merce, l'Etat lui a exigéde dire comment serontgérés les résidus de sonaffaire. ''Non'', répond-ilmalgré lui. 
VIDE JURIDIQUE• Plushaut, toujours à Atong-Abè, un réparateur depostes téléviseurs. Dudoigt, il nous montre lamontagne de débris ac-cumulés dans un coin.''Quand je suis débordé,
je dépose sur le trottoir
ou bien je mets tout ça
dans les bacs à ordures
de la société Averda.
Vous voulez que je fasse
quoi avec ? '', nous re-tourne-t-il. Autre ques-tion : lors de l'ouverturede son commerce, l'Etatlui a-t-il demandé dedire comment serontgérés les résidus de sonaffaire ? "Non'', répond-t-il. Nous ciblons ensuite unprestataire de servicesd'entretien, Gabon pro-pre service (GPS), qui auQuotidien L'Union, col-lecte également les car-touches d'encre. Qu'enfait-il ? Avons-nousvoulu savoir. À leurs bu-reaux, où nous noussommes rendus, le di-recteur général et le di-recteur d'exploitation,comme par hasard, sonten train d'aller en ren-dez-vous et ne peuventdonc nous accorder unequelconque attention.

Nous laissons une cartede visite pour un rappel,qui ne viendra jamais.Pourquoi cette pudeur àévoquer la gestion desdéchets électroniques ?Au moment où le mondeentier parle de la protec-tion de l'environnement,voilà un mutisme biensuspect !Nous quittons les opéra-teurs pour un particu-lier. Jean Baptiste Noaha perdu un écran d'ordi-nateur et un routeur lorsdes derniers orages sur-venus à Libreville. Il nesait trop quoi faire deces désormais appareilsinutiles. Alors il lesrange dans un coin de samaison sans trop savoirpourquoi. ''J'avoue que je
ne sais pas quoi en faire
mais les mettre dans les
bacs à ordures d'Averda
me heurte un peu, d'au-
tant que mes lectures
m'édifient sur le danger
des composantes de ces
appareils sur l'environ-
nement. Alors je les garde
d'abord en attendant de
savoir quoi en faire. Je
sais déjà qu'à un moment
je devrai m'en débarras-
ser'', avoue-t-il. Mais oùet comment ? Des ques-tions sans plus. Toutcomme celle-ci: quefaire de ses déchets élec-troniques ? 
CONVENTION DE
BALE• La probléma-tique de la gestion desdéchets électroniquesest récente dans notrepays. Jadis, un ordina-

teur qui arrivait auterme de sa vie ou toutautre matériel ainsi queles invendus ou déchetsde même nature, ne po-saient en soi aucunsouci. ''Il n'y avait pas de
disposition spécifique
pour mieux gérer ces dé-
chets'', reconnaît le di-recteur général adjointdu Centre national anti-pollution, Hubert Binga.De même, l'État n'exigerien des commerçantsde ce genre d'articles entermes d'engagementsquant aux traitementsdes déchets issus de leurcommerce. '' Ce sont des
transactions libres qui ne
sont pas contraignantes.
C'est seulement la vente.
Mais, il y a aujourd'hui
une prise de conscience
qui n'est pas encore dans
les mœurs'', poursuit M.Binga.  ''A ce jour, au ni-
veau du Gabon, nous
n'avons pas encore une
politique idoine pour
mieux traiter les déchets
électroniques. Il est donc
conseillé aux administra-
tions et d'ailleurs à tout
autre entité qui en pro-
duit de les stocker en at-
tendant'', insiste ledirecteur général ad-joint du Centre nationalanti-pollution. Aujourd'hui, renseigne-t-il encore, le Gabon faitpartie de la conventionde Bâle sur le mouve-ment trans-frontalierdes déchets dangereuxet de leur élimination. Cequ'il faudrait faire dansun premier temps

comme déjà indiqué,c'est pouvoir les entas-ser. Ensuite, s'entendreavec un opérateur (quiexiste, lire par ailleurs)pour leur transfert versune structure appro-priée à l'étranger. LeGabon ne disposant pas

de cette compétence surson territoire pour trai-ter ce type de déchets,estime encore M. Binga.Sinon avec l'émergencede cet opérateur qui lescollecte, les demandeursde ce type de service de-vraient être orientés
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Un instantané d'une collecte de déchets électroniques dans un organisme onusien par la jeune PME Onkemi
services. Photo de droite : Hubert Binga, DGA du Centre national antipollution.

Ph
o
to

 :
 D

R

Ph
o
to

 :
 L

.R
.A

.

AU centre national anti-pollution, un seul nom d'opé-rateur agréé, spécialisé, dans la collecte de ce type spé-cifique de déchets nous a été donné : Onkomi services.Né en novembre 2015, Onkomi Services se donne pourmission d'inventorier les déchets, pour une évaluationde ce qu'une entité, entreprise ou administration pro-duit ; de les identifier en dressant une liste et de l'endébarrasser contre des documents réglementaires desuivie à l'issue de leur travail, garantissant ainsi laconformité de l'entreprise. Les déchets ainsi collectés sont, dans un premiertemps, stockés dans un entrepôt avant d'être achemi-nés, ensuite, par bateau, vers des partenaires situéshors de notre pays pour subir un traitement adéquat.Cette prestation permet à toute personne physique,morale, publique ou privée qui produit ou détient deschutes et résidus industriels de se mettre à l'abri dessanctions prévues dans la loi N°007/2014 relative à laprotection de l'environnement. Tout ceci, moyennantun forfait financier pour faire vivre la jeune structure.Mais, car il y a un mais, la jeune structure n'est pasassez connue. Mieux, ''nous sommes dédaignés surtout
par les entreprises certifiées ISO 14001 - pas toutes heu-
reusement -, qui doivent logiquement faire appel à une
entreprise faisant dans la gestion de ces déchets. Sinon
Bgfibank, le Bureau veritas, Necotrans et autres Afric
aviation nous font confiance'', explique Gislain Douki,responsable des opérations de la jeune structure. En fait, la norme ISO 14001 recommande à toutes lesentreprises ayant sa certification d'avoir une politiqueliée à la préservation de l'environnement. Elles doi-vent assurer une gestion adéquate de tous les déchetsqui peuvent avoir un impact négatif sur l'environne-ment et la santé des populations. 

Collecter et entasser 
déchets, équipements 

électriques et électroniques

Et aussi/Onkomi Services 
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Une vue des cartouches d'encre...
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... ou encore d'onduleurs, autant de déchets électro-
niques dont la gestion doit être adéquate.
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